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15027731 Echelle : 1/Dossier n°

COMMUNE DE MARGON

Secteur "Lous Crouses" Ancien chemin de Caux

LOTISSEMENT "LOUS CROUSES"

LOT n°1

PLAN DE VENTE

Légende

Emprise du lot

Application cadastrale

Plan de repérage
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Emprise constructible pour l'habitation

(hors annexes), construction limitée au niveau RdC 

à la charge de l'aménageur
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à la charge de l'acquéreur

Servitude d'écoulement des eaux pluviales

obligation d'entretien à la charge de l'acquéreur 

Stationnement non clos en dalle stabilisante 

Accès pièton à la parcelle, revêtement au choix

Haie végétale, à la charge de l'aménageur

Clôture en maille rigide ht 1,80m, réalisée par l'aménageur

Surface imperméable maximum:

Surface de plancher maximum:

200m²

150m²

en retrait de 1.00m à l'intérieur du lot

Parc Club du Millénaire - Bât 4

1025, Av. Henri Becquerel

34000 MONTPELLIER

Tél : 04.99.136.136

Fax : 04.99.136.137

Email : geometre@siragusa.fr

CABINET SIRAGUSA

GEOMETRES EXPERTS

et de maintien du fossé

Coffret technique

Points de niveaux avant travaux

Servitude de passage réseau pour arrosage de

la haie, la haie doit être accessible depuis la voie,

la clôture est réalisée en retrait de 1.00m à l'intérieur du lot,

plantation réalisée par l'aménageur.
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